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Question Michel Bise 
 
 
Juge martyr? 
 
 
Après un article paru dans L'Express du 11 juin 2002 relatant certains problèmes de 
collaboration entre justice et police et mettant éventuellement en cause le principe de la 
séparation des pouvoirs, M. Yann Decnaeck, premier juge d'instruction économique élu 
dans le canton, a ouvert la polémique en la portant d'emblée sur la place publique. Dans 
un article publié dans l'édition du journal Le Matin du 13 juin 2002, M. Yann Decnaeck 
affirme en effet avoir été l'objet de démarches qui visaient à se débarrasser de lui. A en 
croire cet article, il porte par ailleurs des accusations graves et se plaint de 
dysfonctionnements institutionnels importants, justifiant même à ses yeux la mise sur 
pied d'une commission d'enquête parlementaire.  
 
Faute d'informations suffisamment précises, il n'est pas possible de se faire une idée de 
la réalité des problèmes dénoncés et de leur importance. Il est permis de s'étonner 
toutefois que ce "déballage" intervienne juste après les élections judiciaires. La publicité 
donnée à cette affaire apparaît en outre pour le moins surprenante. Si certains 
problèmes méritent d'être examinés et réglés, ce n'est pas en effet par l'intermédiaire de 
la presse que la demande aurait dû en être faite, mais bien par la voie institutionnelle. 
Cela dit, il paraît nécessaire que le Grand Conseil reçoive des informations au sujet de 
cette affaire, d'où les questions suivantes: 
 
1. Peut-on savoir précisément sur quels faits le juge Yann Decnaeck fonde ses 

accusations? 
 
2. Qui a constitué et que contient le dossier en main du Conseil d'Etat qui démontrerait 

que l'on a voulu la tête du juge Yann Decnaeck? 
 
3. Que pense le Conseil d'Etat des problèmes dont se plaint le juge Yann Decnaeck et 

que pense-t-il faire cas échéant pour y remédier? 
 
4. Vu la gravité du malaise, paraît-il a priori imaginable de réinstaurer le climat de 

confiance indispensable au bon fonctionnement de la justice, soit en l'occurrence à 
une instruction efficace et sereine?  

 


